
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_239
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

26 - VENTE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

TERRAIN À BÂTIR
ZAE DE BÉNÉCÈRE

Par  délibération  DEL2023_250 en  date  du  27  septembre  2023,  le  conseil  municipal  avait  autorisé
l’aliénation  d’un  lot  d’activité  n°7  et  8p,  d’une  surface  estimée  à  11  000  m²  à  la  communauté
d’agglomération Le Cotentin pour le projet de relocalisation de  l’entreprise SIMON FRÈRES. Le projet
concernait une partie des parcelles cadastrées 173 AX n°233 ; 66 et 65.

Les échanges entre la communauté d’agglomération et l’entreprise ont amené une modification du projet
pour lequel un permis de construire a été déposé dans le courant de l’été. Il concerne désormais l es
parcelles suivantes : 

• 173 AX 228 : 732 m² ; 

• 173 AX 233 p. : env. 2 941 m² ; 

• 173 AX 66 p. : env. 3 256 m² ; 

• 173 AX 65 p. : env. 3 867 m² ; 

représentant une surface d’environ 10 828 m² à parfaire par document d’arpentage.

Aux termes de l’avis  2024-50129-9829 rendu le 12 février 2024 ; le pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’État a fixé la valeur vénale des terrains du parc d’activité de Bénécère, dont
dépendent ces parcelles, entre 12 et 15,50 € le m².

Il est proposé au conseil municipal de vendre ces parcelles à la communauté d’agglomération Le Cotentin
au prix de 13,5 € HT le m² conformément aux termes de la Commission Locale d’Évaluation des Charges
Transférées (CLECT), correspondant au prix effectif de cession payé par l’acquéreur.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser l’aliénation au profit de la communauté d’agglomération Le Cotentin, moyennant le prix
de 13,5 €  HT le  m², des  parcelles  susvisées  situées  dans la  zone d’activité  économique de
Bénécère, à savoir une partie des parcelles cadastrées section : 173 AX 228 ; 173 AX 233 p. ;
173 AX 66 p. et la parcelle cadastrée 173 AX 65 p., pour une surface totale d’environ d’environ
10 828 m² à parfaire par document d’arpentage.

• autoriser dès à présent la société SIMON FRÈRES, ou toute société s’y substituant à déposer
toutes  demandes  d’autorisations  administratives  ou  études  préalables  nécessaires  à  ces
opérations, dès avant la régularisation de l’acte authentique de vente au profit de l’agglomération
Le Cotentin (après avoir reçu l’avis préalable de la communauté d’agglomération à ce sujet). 



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h13 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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